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ARTICLE 2

Après le mot :

« environnement »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 :

« , l’agriculture et la sylviculture, reconnaissant les surfaces agricoles et forestières comme 
porteuses d’une biodiversité spécifique et variée, et les activités agricoles et forestières  comme 
vecteur d’interactions écosystémiques permettant la préservation des continuités et des 
fonctionnalités écologiques  »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


